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Chère consoeur,

Suite à notre conversation téléphonique de ce jour la présente a pour but de confirmer, que dû aux motifs exposés ci-après, il sera impossible pour mes clients de déposer l’expertise commune de même que les mémoires et/ou observations qui en découlent pour demain midi.

En effet notre expert M. Philip Raphals qui travaille sur l’expertise (bien qu’il soit en vacances) a perdu vendredi dernier toutes ses données au moment où il tentait de les transmettre aux analystes du  RNCREQ et du RRSE à partir d’une bibliothèque publique.

Toutes ses tentatives pour les récupérer ayant échouées il a écourté ses vacances et son portable est présentement dans les mains d’experts qui tentent de récupérer ses documents.

Les analystes au dossier pour mes clients n’ont donc pas pu prendre connaissance de l’expertise et de toutes les données qu’elle contient et travaille présentement à partir d’un document non finalisé et incomplet qui était dans l’ordinateur du Centre Hélios et avait été commencé avant le départ en vacances de M. Raphals.

M. Raphals a également besoin de délais supplémentaires pour soit reconstituer ou, dans l’éventualité ou les données seraient récupérer les vérifier et mettre en forme. 

Dans ces circonstances et comme vous nous l’avez suggéré plutôt que d’envoyer à la Régie des documents non définitifs demain nous vous ferons parvenir la preuve et autres documents soumis par nos client lundi matin au plus tard.

Notre expert et nos analystes s’engagent toutefois à répondre à toute les demandes de renseignements selon le calendrier déjà établi.

Nous nous excusons de ce contre temps hors de notre contrôle et vous remercions de votre compréhension.

Veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations distinguée.

Me Hélène Sicard

c.c.
Me Fréchette (H.Q).
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